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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

CAP 33 débarque à Villenave d’Ornon ! 
 
Pour la première fois cette année, Villenave d’Ornon rejoint le dispositif CAP 33 ! 
 
Depuis le 1er juillet et jusqu’à la fin du mois d’août, la Ville de Villenave d’Ornon propose tout un programme 
d’animations sportives et culturelles, dans le cadre du dispositif CAP 33, en partenariat avec le Conseil 
départemental de la Gironde. Ces animations, gratuites pour la grande majorité (seules les activités aquatiques 
feront l’objet d’une petite tarification), sont à découvrir seul ou en famille, de 8 à 70 ans.  
 
Pour les enfants de 8 à 14 ans, des séances de découverte seront proposées toutes les semaines : danse et 
football le lundi, disque golf et boxe éducative le mardi, ultimate frisbee, tennis de table, cross et golf le 
mercredi, rugby et capoeira le jeudi, et enfin, hockey, lutte et athlétisme le vendredi. À partir de 15 ans, le 
programme s’intensifie avec des séances de découverte, des séances d’approfondissement mais aussi des 
tournois dans diverses disciplines : marche nordique, gym douce, stretching, volleyball, golf, aqua bike, futsal, 
rugby, badminton, yoga, zumba, handball, pilates, hit training, pétanque, capoeira, lutte, beach tennis, 
basketball, baseball, athlétisme, etc. L’ensemble du programme, des lieux et des tarifs pour les activités 
aquatiques sont consultables sur le site Internet de la Ville (villenavedornon.fr).  
 
Les séances de découverte ne nécessitent pas d’inscription. En revanche, pour les séances 
d’approfondissement, les tournois et les activités aquatiques, il est nécessaire de s’inscrire au préalable en 
contactant le service CAP 33 de Villenave d’Ornon, par téléphone au 06 10 02 41 73 ou par mail à l’adresse 
animationssportives@mairie-villenavedornon.fr. Par ailleurs, les activités extérieures seront susceptibles d’être 
annulées ou reportées en fonction des conditions météorologiques de chaque semaine.  
 
Infos pratiques : CAP 33 Villenave d’Ornon – 06 10 02 41 73 ou animationssportives@mairie-villenavedornon.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suivez-nous sur villenavedornon.fr  / Facebook @mairievillenavedornon 
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